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Madame la Présidente, 

Madame la Rapporteuse spéciale, 

La Suisse remercie Mme Gaviria Betancur pour son rapport et pour avoir mis en 

lumière les défis liés à la réintégration des personnes déplacées, en particulier dans 

des contextes urbains. Nous saluons l’accent mis sur la prévention, la centralité de la 

protection et les approches intégrées orientées vers des solutions durables. 

Pour être durables, ces solutions doivent combiner le leadership national, une 

planification urbaine inclusive et la cohésion sociale, tout en intégrant les risques liés 

au climat et aux catastrophes. Elles exigent également des financements prévisibles 

et une coopération accrue entre les acteurs humanitaires, du développement, de la 

paix et de la réduction des risques de catastrophes, dans le plein respect des droits 

de l’homme – et du principe de ne laisser personne de côté. 

Enfin, nous souhaiterions vous poser la question suivante : 



 

Comment les réformes en cours du système des Nations Unies – y compris la 

“UN 80” et le suivi de l’Action Agenda – peuvent-elles renforcer une approche 

intégrée du déplacement interne et soutenir le leadership national pour parvenir 

à des solutions durables ? 

Je vous remercie. 


